MODELE DE LETTRE DE REJET D’UNE DECLARATION D’ACCIDENT DE SERVICE
OU DE TRAJET ET D’UNE DEMANDE DE CITIS (en cas d’arrêt de travail) -
DELAIS DE DECLARATION NON RESPECTES
Nom de la collectivité employeur






Adresse
Personne en charge du dossier
Agent
Date
Lettre recommandée avec accusé de réception
Objet : rejet de votre déclaration d’accident ……(de service ou de trajet) et de votre demande de CITIS (en cas d’arrêt de travail)
Madame, Monsieur,
J’accuse réception le………………. de votre déclaration d’accident ……………………….(de service ou de trajet) survenu le …………………...
Une déclaration d’accident comporte obligatoirement :
· Un formulaire précisant les circonstances de l'accident. 
· Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions résultant de l’accident.
En application de l’article 37-3 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987, la déclaration d’accident ………... (de service ou de trajet) est adressée à l’autorité territoriale dans le délai de quinze jours à compter de la date de l’accident. *
∞∞∞∞∞∞
Votre accident est survenu le ………………………, vous aviez jusqu’au ………………………. , soit 15 jours plus tard, pour le déclarer. 
OU 
Votre accident est survenu le ………………………, la constatation de cet accident sur votre état de santé a été établi par certificat médical du …….. Vous disposiez donc d’un délai jusqu’au …………………… , soit 15 jours plus tard, suivant l’établissement de ce certificat médical pour déclarer votre accident (dans le délai maximal de 2 ans suivant votre accident).
∞∞∞∞∞∞
Ce délai étant dépassé, je ne peux instruire votre déclaration et (en cas d’arrêt de travail) je suis au regret de vous informer du rejet de votre demande de congé d’invalidité temporaire imputable au service (CITIS) au motif que les délais de transmission de votre déclaration d’accident ………….(de service ou de trajet) n’ont pas été respectés. Dès lors vous ne pourrez plus faire de déclaration au titre de cet accident …………..(de service ou de trajet).
Toutefois, les dispositions du dernier alinéa de l’article 37-3 précité permettent à l’administration de ne pas opposer les délais de déclaration des accidents et maladies lorsque les circonstances le justifient en cas de force majeure, d'impossibilité absolue ou de motifs légitimes.
Aussi, je vous invite à produire le cas échéant, tout élément qui me permettrait d’apprécier que les délais de déclaration de cet accident ne vous sont pas opposables.
Je vous informe que la présente décision de rejet de votre déclaration et (en cas d’arrêt de travail) de votre demande de CITIS peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours peut être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens, en suivant les instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr .
Je vous prie d’agréer Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.







Le Maire (ou le Président)
*Le jour de l’accident ne compte pas dans le délai. Le délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.
 1ère situation : 
La déclaration comporte un certificat médical établi dans les 15 jours suivant la date de l’accident.
Cette situation est la plus fréquente, les conséquences d’un accident sur l’état de santé de la victime étant, dans la majorité des cas, immédiates.
 2ème situation : 
Dans la situation où l’impact de l’accident sur l’état de santé de la victime n’est pas immédiatement décelé et que le délai des 15 jours est dépassé, alors la déclaration demeure possible pendant 2 ans à compter de l’accident : dans ce cas, une fois que le certificat médical est établi, l’agent aura 15 jours suivant cette constatation médicale pour effectuer sa déclaration.
Ainsi, le délai de quinze jours à compter de la date de l'accident n'est pas opposable à l'agent lorsqu’il s’avère que l’impact de l’accident sur son état de santé n’a pas rapidement été établi par un certificat médical. Dans ce cas, le délai de déclaration de l’accident est de quinze jours à compter de la date de cette constatation médicale qui doit être réalisée dans le délai de deux ans suivant l'accident. 
Cette situation peut se présenter lorsque, par exemple, un agent souffre de douleurs 3 semaines après une chute alors qu’il ne présentait aucune douleur immédiate. 
Cela peut être aussi l’apparition de troubles plusieurs mois après un événement traumatique.
